ASSOCIATION HONNEUR DU VIN
1 Avenue du Président Wilson
34500 BEZIERS
Tél. : 04 67 27 32 95
Mobile : 06 48 14 46 02
Mail : contact@honneurduvin.com
Objet: appel de cotisation 2010

Destinataires : membres actifs.
Chère adhérente, Cher adhérent,
Depuis plus d'un an, depuis l'odieuse agression du 17 Février 2009, nous combattons ensemble contre l'ensemble des stigmatisations dont toute consommation de vin est l'objet.
Ensemble nous avons fait échouer la manœuvre qui visait à dissuader de celle ci par une vertigineuse augmentation fiscale.
Mais nous ne devons pas relâcher notre vigilance en ce domaine : l'hydre prohibitionniste est loin d'être morte, comme en témoigne la dernière campagne de l'INPES. 
Il faut savoir aussi que le Directeur Général de la Santé, Didier Houssin, a récemment été nommé comme membre d'un influent groupe de travail de l'Organisation Mondiale de la Santé, à Genève, et que sa participation a été marquée sans délai par une proposition de type fiscal similaire à celui que nous venons d'évoquer assorti d'une disposition recommandant l'abolition de tout soutien communautaire aux activités agricoles dont la production comporterait de l'alcool.
En tout état de cause, le combat est loin d'être terminé car notre objectif demeure la réhabilitation complète du produit que nous aimons, et ceci sous tous ses aspects : alimentaires, sanitaires, culturels...
La France doit reconnaître ce qu'elle doit à ses vins !
Dés les prochains mois, le procès que nous avons provoqué nous opposera aux principaux prohibitionnistes falsificateurs dont le redoutable personnage cité plus haut.
Pour espérer le gagner et pour continuer dans l'accomplissement des missions qui nous sont confiées, votre association ne dispose comme financement que des cotisations de ses adhérents.
C'est pourquoi je m'adresse à vous pour vous demander de bien vouloir, le plus rapidement possible, nous faire parvenir le versement de la votre par tout moyen à votre convenance.
Au terme des décisions prises lors de notre récente Assemblée Générale le montant minimum de celle ci reste fixé à 20 €, mais rien ne vous empêche d'aller au delà comme certains d'entre vous ont pensé pouvoir le faire l'année dernière.
Persuadé que vous mesurez toute l’importance pour la vie de notre association du versement régulier des cotisations par ses membres, je suis confiant dans la continuité de votre engagement et vous en remercie par avance.
Dans l'attente, je vous prie d’agréer Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleures salutations.
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A Béziers, le 28 mai 2010

Jean-Charles TASTAVY

Président
Association Honneur du Vin - La Fontaine aux Thyms, rue de l'Ancien Four 34570 Murviel les Montpellier
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